
LE village Issala, à environ10 km de Lambaréné, chef-lieu de la province duMoyen-Ogooué, a été lethéâtre de faits malheu-reux qui ont mis en émoitoute une famille. Il s’agitde viols présumés sur lapersonne  de L. L. N. M.,une fillette âgée au-jourd’hui de 13 ans. Les mis en cause sont Jo-seph Nzamba, 34 ans, etLucien Moukagni, 35 ans,tous deux Gabonais. Ils ontété interpellés, le jeudi 1erjuin dernier, par les agentsde la Police d’investiga-tions judiciaires (PIJ). Pré-sentés, au terme de leurgarde à vue, au procureurde la République, ils doi-vent, après audition, être

incarcérés à la prison cen-trale, ce vendredi 9 juin.Selon les faits tels que rela-tés dans le rapport d’en-quête, Joseph Nzambaserait le premier à avoirjeté son dévolu sur sa pe-tite belle-sœur (cadette del'épouse de son aîné).Après moult tentatives,c’est dans la soirée du 2 dé-cembre 2016, que le délin-

quant sexuel présumé, do-micilié au quartier Car-rière, dans le deuxièmearrondissement de Lamba-réné, parvient à ses fins. Une fois ses instincts bes-tiaux assouvis, Nzambasuppliera L. L. N. M. de nepas souffler mot à sa tu-trice à propos de ce qu'ellevient de vivre. Mais cettedernière refuse de garder

le secret et finit par dénon-cer "son partenaire" au-près de sa sœur aînée. Saufque, contre toute attente,celle-ci choisit d'étoufferl’affaire pour éviter, sem-ble-t-il, de jeter l'opprobresur sa famille. JosephNzamba regagne donc laville sans être inquiété. 
MIS HORS D'ÉTAT DE

NUIRE• Fin mai 2016, Lu-cien Moukagni passe àl’acte à son tour. Scieur deprofession, il aurait telle-ment harcelé la gamine, enl’absence des parents, quecelle-ci a été dans l'obliga-tion de céder. Ce deuxièmeviol présumé est celui detrop. L’aînée de L. L. N. M.ne peut donc continuer à

entretenir le silence . Elledécide de déposer uneplainte à la Police d’inves-tigations judiciaires.Moukagni est finalementmis aux arrêts dans labourgade d’Issala, le lende-main. Puis, Joseph Nzamba,le beau-frère de la plai-gnante, le même jour...
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ON est passé à côté d’unevéritable tragédie, le mer-credi 29 mai 2017, au car-refour Alembé, à environ29 km de la ville de Ndjolé,chef-lieu du départementde l’Abanga-Bignè. Un vé-hicule de marque Isuzu detype pick-up, immatriculéCE-011-AA, y a effectuéune violente embardée. Auterme de cette sortie deroute, tous les occupantsdu véhicule auraient bienpu passer de vie à trépas. Al'instar de Jeanne Mefou-mane, Gabonaise de 54ans, chef du village En-
goungoume, non loin deNdjolé, la seule à avoir fi-nalement péri dans cet ac-cident. Les sept autres occupantsdu véhicule peuvent être

considérés comme des mi-raculés, puisqu'ils s'en sonttirés avec des blessures su-perficielles. Du constat effectué par labrigade de gendarmerie de
Ndjolé-Setrag, il ressortque l’automobile avait prisson départ à Oyem, chef-lieu de la province duWoleu-Ntem, quelquesheures auparavant. A son

bord, sept passagers, plusle chauffeur. Aux alentours de 12heures, alors que le pick-up roule dans le sens La-lara-Ndjolé, après avoir

franchi le pont sur la ri-vière Alembé, le conduc-teur perd subitement lecontrôle du véhicule, aumoment d'amorcer unléger virage sur sa droite.Malheureusement, en quit-tant la route, la voitureheurte un talus, et se re-trouve les quatre roues enl’air. L’impact est si violent quetous les occupants sonttouchés. Ceux assis à l’ar-rière sont projetés à l'exté-rieur, mais s’en tirent avecdes blessures légères.Moins chanceuse, l’auxi-liaire de commandement,qui a pris place à la cabine,est gravement atteinte. Ellesuccombera à ses bles-sures sur-le-champ.

Le chef du village Engoungoume meurt au carrefour Alembé
Accident de la route dans la région de Ndjolé
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Le véhicule tel qu'il s'est retrouvé sur le talus, après
l'embardée.

Ph
o
to
 :
 D

.R

Un aperçu du virage fatal.
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Nzamba et Moukagni, violeurs présumés d'une mineure
Abus sexuels à Lambaréné
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Joseph Nzamba. Photo de droite : et Lucien Mouka-
gni désormais aux prises avec la justice.

QUATRE personnes, accu-sées d'avoir partagé dansun groupe WhatsApp unphotomontage du prési-dent sénégalais Macky Sallau corps d'un homme nu,ont été inculpées au Séné-gal. Ces individus sontpoursuivis pour "diffusion
d'images obscènes" et "of-
fense au chef de l’État", rap-porte le site en ligneAfrik.Com Les trois femmes et unhomme, tous âgés d'unevingtaine d'années, pour-suit le même site, ont étéemprisonnés vendredidernier à Dakar, la capitaledu Sénégal, après qu'un

juge les a accusés d'avoirparticipé à la " diffusion
d'images obscènes" et d"of-
fense au chef de l’État", adéclaré à l'AFP Bassirou

Sakho, l'avocat d'une desfemmes mises en cause, in-dique le même site.Selon les médias locaux, lapolice recherche une cin-quième personne actuelle-ment en Gambie, quipourrait être à l'origine dela confection de l'image.L'individu est, en outre, ac-cusé d'avoir envoyé le pho-tomontage aux autrespersonnes arrêtées.L'alerte a été donnée parun membre du groupeWhatsApp, qui a informé lapolice, rapportent les mé-dias sénégalais. La puni-tion au Sénégal pourl'envoi d'images offen-santes varie d'un mois àdeux ans d'emprisonne-ment avec des amendes al-lant  jusqu'à 300.000francs, apprend-on du site.

Quatre personnes inculpées, le cer-
veau activement recherché

Sénégal/ Pour avoir diffusé un photomontage
du président Macky Sall sur WhatsApp

AEE ( source: Afrik.com)
Libreville/Gabon

La décision de la jus-
tice est attendue sur
ce cas d'images obs-
cènes et offensantes.
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